Comité départemental des sociétés de tir de la Moselle
Championnat de France des Clubs 2012
Carabine et Pistolet 25 et 50 m

Matchs de référence : Championnat départemental.

Le championnat de France des clubs est une compétition entre équipes de club différente de celle des championnats individuels.

Il est organisé dans les disciplines suivantes :





Pistolet 25 m et percussion centrale 25 m



    Carabine 50 m 60 balles couché, debout et genou

La participation au niveau départemental est obligatoire pour accéder au niveau régional

Un club ne peut engager qu’une équipe par épreuve.
Carabine 50 m
Le total de équipe est effectué en additionnant les résultats des 3 tireurs 60 balles couché et des deux tireurs de 3X20 ou ½ 3X40 réalisés lors du championnat départemental individuel.

Pistolet 25 m
 Le total de l’équipe est effectué en additionnant les résultats des 4 tireurs au pistolet 25 m et du tireur au pistolet percussion centrale 25 m réalisés lors du championnat départemental  individuel .
Composition des équipes
L’équipe est composée de 5 tireurs dont obligatoirement une dame ou 1 jeune des catégories minime,

Cadet ou junior (fille ou garçon). Elle ne peut comprendre, au maximum, que 2 tireurs inscrits sur
les listes nationales du Ministère des Sports (élite, sénior ou jeune) des 2 années civiles de la saison 

en cours et 1 tireur étranger licencié à la F.F.Tir. Elle doit comprendre également un remplaçant 

pouvant être utilisé en cas de défection d’ un des membres.

Tout en respectant les règles énoncées ci-dessus, l’équipe peut être modifiée à chaque niveau

Elle doit, lors de la compétition, être encadrée par un capitaine, membre de l’équipe ou non. Il est 
Chargé, entre autre, d’assurer la gestion administrative de celle-ci et d’en communiquer sa composition définitive.

Buts

Permet de décerner le titre de champion départemental des clubs, de constituer un tir de classement pour accéder éventuellement à une division et de qualifier, pour le championnat de France, les clubs 
Entrant dans les critères de qualification définis dans les règles spécifiques de chaque épreuve.

Inscriptions

A faire parvenir au responsable de la Gestion Sportive départementale au moyen de la fiche

d’inscription jointe.

Au plus tard le 7 avril 2012  (avec la fiche d’ inscription pour les championnats 






      Départementaux 25/50 m





Le responsable de la gestion sportive départemental 







J. Ch. GUTH   



